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Projet de règlement
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Exploitation de la faune
— Tarification
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le « Règlement modifiant le Règlement
sur la tarification reliée à l’exploitation de la faune»
dont le texte apparaît ci-dessous pourra être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre de
l’Environnement et de la Faune, édifice Marie-Guyart,
675, boulevard. René-Lévesque Est, 30e étage, Québec
(Québec) G1R 5V7.

Le ministre de l’Environnement et de la Faune,
PAUL BÉGIN

Règlement modifiant le Règlement sur
la tarification reliée à l’exploitation de
la faune(*)

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 162, par. 10° et 10.1° )

1. Le Règlement sur la tarification reliée à l’exploita-
tion de la faune est modifié par l’insertion, après le sous-
paragraphe c du paragraphe 1° de l’article 14, du sui-
vant:

«c.1) cerf de Virginie ailleurs que dans
la zone 20 et cerf de Virginie,
femelle ou mâle, dont les bois
mesurent moins de 7 cm valide pour
la zone 5, 6 ou 8 partie sud 3,25 $;».

2. L’annexe I de ce règlement est modifié par
l’insertion, après le paragraphe b de l’article 2, du sui-
vant:

«

Colonne I Colonne II
Article Type de permis Droits annuels

2 c) Ailleurs que dans la zone 20 et
cerf de Virginie, femelle ou mâle,
dont les bois mesurent moins de 7 cm
valide pour la zone 5, 6 ou 8 partie
sud, pour résident 44,78 $

».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1)

Tenue de concours
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 50.1 de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1; 1996, c. 35), que le «Règlement modifiant le
Règlement sur la tenue de concours », dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être adopté par le Conseil du
trésor, avec ou sans modification, à l’expiration d’un
délai de 30 jours à compter de la présente publication.

Ce projet a pour but d’apporter des modifications de
concordance pour tenir compte du fait que, depuis l’abo-
lition de l’Office des ressources humaines, le Règlement
sur la tenue de concours est un règlement du Conseil du
trésor. Il a aussi pour but, dans le contexte de l’orienta-
tion gouvernementale d’allégement du cadre normatif
en gestion des ressources humaines, de simplifier et
d’actualiser certaines dispositions relatives aux condi-
tions d’admission, aux appels de candidatures pour la
tenue de concours, à l’évaluation des candidats et aux
listes de déclaration d’aptitudes.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à M. André Bazinet au Secrétariat du
Conseil du trésor, édifice H, 875, Grande-Allée Est,
Québec (Québec) G1R 5R8, par téléphone au numéro
(418) 528-6462 ou par télécopieur au numéro (418) 646-
8131.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 30 jours, au ministre

(*) La dernière modification au Règlement sur la tarification reliée
à l’exploitation de la faune, édicté par le décret 1291-91 du 18 sep-
tembre 1991 (1991, G.O. 2, 5530), a été apportée par le règlement
édicté par le décret 308-98 du 18 mars 1998 (1998, G.O. 2, 1687).
Pour les modifications antérieures voir le «Tableau des modifica-
tions et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1997, à jour
le 1er septembre 1997.
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